
JOURNAL OFFICIEL DE LA  REPUBLIQUE ALGERIENNE N°°°° 4316
20 Joumada El Oula 1424

20 juillet 2003

Art. 74. — Lorsque les activités visées à l'article 73
ci-dessus sont  susceptibles, par le bruit qu'elles
provoquent, de présenter les dangers ou causer les
troubles mentionnés à l'article 72 ci-dessus, elles sont
soumises à autorisation.

La délivrance de cette autorisation est soumise à la
réalisation de l'étude d'impact et de la consultation du
public conformément aux conditions déterminées.

 Sont fixées par voie règlementaire la liste des activités
soumises à autorisation, les modalités de délivrance de
l'autorisation, les prescriptions générales de protection, les
prescriptions imposées à ces activités, les mesures de
prévention, d'aménagement et d'isolation phonique, les
conditions d'éloignement de ces activités des habitations
ainsi que les méthodes selon lesquelles sont effectués les
contrôles.

Art. 75. — Les dispositions de l'article 74 ci-dessus ne
sont pas applicables aux activités et installations relevant
de la défense nationale, des services publics de protection
civile et de lutte contre l'incendie, ainsi qu'aux
aménagements et infrastructures de transports terrestres
soumis aux dispositions de textes législatifs spécifiques. 

TITRE V

DISPOSITIONS PARTICULIERES

Art. 76. — Les entreprises industrielles qui importent
des équipements leur permettant d'éliminer ou de réduire
dans leur processus de fabrication ou dans leurs produits
les gaz à effet de serre ou de réduire toute forme de
pollution, bénéficient d'incitations financières et
douanières qui seront précisées par la loi des finances. 

Art. 77. — Les personnes physiques ou morales qui
entreprennent des actions de promotion de
l'environnement bénéficient d'une déduction sur le
bénéfice imposable.

Cette déduction est fixée par la loi de finances.

Art. 78. — Il est créé un prix national en matière de
protection de l'environnement.

Les modalités  d'application de cet article sont fixées
par voie règlementaire.

Art. 79. — L'enseignement de l'environnement est
introduit dans les programmes d'enseignement.

Art. 80. — En matière de protection contre les risques
majeurs, sont définies :

- les procédures d'évaluation des risques au niveau des
zones et des pôles industriels, ainsi qu'au niveau des
grands ouvrages ;

- les procédures de développement d'espaces verts dans
les grands centres urbains. 

Les modalités d'application de cet article sont fixées par
voie règlementaire.

TITRE VI

DISPOSITIONS PENALES

Chapitre 1

Des sanctions relatives à la protection  de la diversité
biologique

Art. 81. — Quiconque a, sans nécessité, abandonné et,
publiquement ou non, exercé des sévices graves ou
commis un acte de cruauté envers un animal domestique
ou apprivoisé ou tenu en captivité, est puni d'un
emprisonnement de dix (10) jours à trois (3) mois  et d'une
amende de cinq mille dinars (5.000 DA) à cinquante mille
dinars (50.000 DA) ou de l'une de ces deux peines
seulement. 

En cas de récidive, la peine est portée au double.

Art. 82. — Sont punies  d'une  amende  de  dix  mille
dinars (10.000 DA) à cent mille dinars (100.000 DA), les
infractions aux dispositions de l' article 40 de la présente
loi.

Sera punie de la même peine toute personne qui :

- exploite un établissement d'élevage d'animaux
d'espèces non domestiques, et procède à leur vente, leur
location, leur transit ou un établissement destiné à la
présentation au public de spécimens vivants de la faune
locale ou étrangère sans  l'obtention de l'autorisation
requise en vertu de l'article 43 ci-dessus ;

- détient un animal domestique, un animal sauvage ou
apprivoisé sans respecter les règles de détention
mentionnées à l'article 42 ci-dessus.

En cas de récidive, la peine est portée au double.

Chapitre 2

Des sanctions relatives aux aires protégées

Art. 83. — Sont punies d'un emprisonnement de dix
(10) jours à deux (2) mois et d'une amende de dix mille
dinars (10.000 DA)  à cent mille dinars (100.000 DA) ou
de l'une de ces deux peines seulement, les infractions à
l'article 34 de la présente loi .

En cas de récidive, la peine est portée au double.

Chapitre 3

Des sanctions relatives à la protection de l'air et de
l'atmosphère

Art. 84. — Est punie d'une amende de cinq mille
dinars (5000 DA)  à quinze mille dinars (15.000 DA),
toute personne dont le comportement contrevenant aux
prescriptions visées à l'article 47 de la présente loi,
engendre une pollution atmosphérique.

En cas de récidive d'une peine d'emprisonnement
de deux (2) mois à six (6) mois et d'une amende
de cinquante mille dinars (50.000 DA) à cent
cinquante mille dinars (150.000DA) ou de l'une de ces
deux peines seulement.


